
SEANCE DU CONSEIL CO MMUNAUTAIRE
DU 30 MARS 2011

RECUE EN PREFECTURE
LE 7 AVRIL 2011

N°CC2011.2/31

OBJET : Affaires générales - Rétrocession de véhicules mis à disposition de la
Communauté d’Agglomération par les villes de Créteil, Limeil-Brévannes et
Alfortville.

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment L.5211-1 et suivants, L.1321-
1, L.1321-3 et suivants et ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°CC2006.5/052 du 28 juin 2006 modifiée,
regroupant l’ensemble des domaines pour lesquels la Communauté d'Agglomération de la
Plaine Centrale du Val-de-Marne a reconnu l’intérêt communautaire ;

CONSIDERANT que pour l’exercice des compétences de la Communauté d’Agglomération
de la Plaine Centrale du Val-de-Marne, les villes d’Alfortville, de Créteil et de Limeil-
Brévannes lui ont mis à disposition un parc de véhicules conséquent ;

CONSIDERANT qu’un certain nombre de ces véhicules, aujourd’hui en fin de vie, n’est plus
utilisé par la Communauté d’Agglomération dans l’exercice de ses compétences ;

CONSIDERANT qu’il convient dès lors, de procéder à la rétrocession de ces biens aux
communes propriétaires en vue de leur désaffectation ;

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,



SEANCE DU CONSEIL CO MMUNAUTAIRE
DU 30 MARS 2011

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2 :

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4 :

DIT que l’ensemble des biens listés dans les tableaux annexés à la présente
délibération, mis à la disposition de la Communauté d’Agglomération, par
les villes d’Alfortville, Créteil, et Limeil-Brévannes, en application de
l’article L. 1321-1 du Code général des collectivités territoriales, n’est plus
utilisé dans le cadre de l’exercice des compétences suivantes :
« Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, lutte
contre la pollution de l’air, lutte contre les nuisances sonores, élimination et
valorisation des déchets des ménages et des déchets assimilés ».

APPROUVE la rétrocession de l’ensemble de ces biens aux villes
d’Alfortville, Créteil et Limeil-Brévannes.

SOLLICITE la désaffectation de ces biens auprès des villes d’Alfortville,
de Créteil et de Limeil-Brévannes.

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à engager toutes
les démarches et signer tous les documents nécessaires à la réalisation de
cette opération.

FAIT A ALFORTVILLE, LE TRENTE MARS DEUX MIL ONZE

Pour ampliation,
Le Président,
Pour Le Président et par délégation,
Le Directeur Général des Services,

Patrice BERGOUGNOUX

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA


